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(54) Dispositif électronique portable, notamment pièce d’horlogerie, comprenant une antenne
formée d’une bobine de grand diamètre

(57) Le dispositif électronique portable comprend
un mouvement (6) formé d'une plaquette de circuits im-
primés (4) à la surface supérieure de laquelle est agen-
cée une cellule d'affichage digital (10). Du côté de la
surface supérieure de la cellule d'affichage est agencée
une bobine d'antenne (20) qui recouvre la partie péri-

phérique de la cellule. La connexion électrique entre la
bobine d'antenne et le circuit imprimé est réalisé à l'aide
d'un connecteur formé de deux fiches mâles et de deux
fiches femelles correspondantes. Les fiches mâles sont
formées de lames élastiquement déformables péné-
trant dans deux trous métallisés de la plaquette qui dé-
finissent les deux fiches femelles.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
électronique portable, en particulier une pièce d'horlo-
gerie, équipé d'une antenne de communication formée
par une bobine de grand diamètre relativement aux di-
mensions du boîtier de ce dispositif électronique.
[0002] Pour limiter l'influence des divers éléments
électriques d'une pièce d'horlogerie et également de
matériaux ferromagnétiques formant celle-ci, l'antenne
de communication est placée de préférence dans la ré-
gion supérieure du boîtier, c'est-à-dire du côté des
moyens d'affichage et/ou du verre couvrant ces moyens
d'affichage.
[0003] De plus, pour assurer une bonne réception et
permettre une communication à une certaine distance
de la pièce d'horlogerie, la bobine de l'antenne est for-
mée de plusieurs spires d'un diamètre de l'ordre de
grandeur du boîtier de la pièce d'horlogerie.
[0004] Il est connu de l'art antérieur d'intégrer une tel-
le bobine dans un évidement de la carrure ou de préfé-
rence dans une lunette du boîtier, cette lunette entou-
rant par définition le verre supérieur du boîtier. Cette
dernière solution permet de dégager les moyens d'affi-
chage de la pièce d'horlogerie et d'utiliser notamment
un affichage digital qui forme la majeure partie ou la to-
talité du cadran de cette pièce d'horlogerie.
[0005] De manière conventionnelle, un affichage di-
gital est formé par une cellule LCD. Dans le cas de la
présente invention, les dimensions de cette cellule LCD
sont prévues de l'ordre de grandeur de l'ouverture défi-
nie par le boîtier pour les moyens d'affichage. Cepen-
dant, la solution d'intégrer la bobine d'antenne dans une
lunette pose un double problème. Premièrement, ceci
nécessite d'avoir une lunette formant au moins en partie
un élément distinct de la carrure pour permettre aisé-
ment l'introduction de la bobine dans cette lunette. Un
tel agencement ne permet donc guère de réaliser une
carrure-lunette d'une même pièce. Par conséquent, le
prix du boîtier est augmenté, l'assemblage de ce boîtier
étant plus difficile et nécessitant quelques précautions
dues à l'intégration de la bobine d'antenne dans la lu-
nette. Ensuite, un tel agencement limite les réalisation
de la partie supérieure du boîtier. En effet, les dimen-
sions du boîtier dans sa partie supérieure peuvent diffi-
cilement être réduites à cause de la lunette à l'intérieur
de laquelle est agencée une bobine d'antenne.
[0006] Un but de la présente invention est de pallier
les inconvénients susmentionnés de l'art antérieur.
[0007] Un autre but de l'invention est de fournir une
montre équipée d'une antenne de communication assu-
rant une très bonne réception et/ou émission de signaux
électromagnétiques et ayant un affichage digital de
grande dimension.
[0008] Plus particulièrement, le but de l'invention est
de fournir un dispositif électronique portable au poignet
avec un affichage digital et une bobine d'antenne à hau-
te efficacité qui puisse être aisément assemblée au dis-

positif portable tout en limitant l'encombrement.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif électronique portable, notamment une pièce
d'horlogerie, comprenant un mouvement électronique
formé d'une plaquette de circuit imprimé reliant électri-
quement au moins un circuit électronique, une cellule
d'affichage digital et une antenne de communication for-
mée d'une bobine ayant au moins une spire, cette bo-
bine présentant deux extrémités de liaisons électriques,
caractérisée en ce que ladite cellule d'affichage s'étend
au-dessus de ladite plaquette, et en ce que ladite bobine
est agencée du côté de la surface supérieure de cette
cellule d'affichage. Les deux extrémités de l'antenne
sont reliées électriquement à ladite plaquette par l'inter-
médiaire de deux organes de connexion formant deux
fiches mâles et de deux fiches femelles correspondan-
tes.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré, les deux
organes de connexion sont formés respectivement par
deux lames élastiquement déformables.
[0011] Selon un mode de réalisation particulier de l'in-
vention, les deux organes de connexion sont fixés sur
un support agencé sous la bobine et présentant deux
plages de contact électrique pour les deux extrémités
de la bobine. Les deux fiches femelles sont formées par
deux trous métallisés prévus dans ladite plaquette de
circuit imprimé.
[0012] La présente invention sera décrite ci-après de
manière plus détaillée à l'aide du dessin annexé, donné
à titre d'exemple nullement limitatif, dans lequel :

- la figure 1 est une vue partielle d'un premier mode
de réalisation d'un dispositif électronique portable
selon l'invention;

- la figure 2 est une vue schématique d'une bobine
d'antenne associée à deux organes de connexion
électrique selon l'invention;

- la figure 3 est une vue en perspective du dispositif
de la figure 1 complétée de la bobine d'antenne de
la figure 2;

- la figure 4 est une vue schématique de la surface
inférieure d'une plaquette principale de circuit im-
primé du premier mode de réalisation, et

- la figure 5 est une vue de dessus en perspective
d'une pièce d'horlogerie équipée d'un mouvement
électronique à affichage digital tel que représenté à
la figure 3 mais sans la bobine d'antenne.

[0013] A l'aide des figures 1 à 5, on décrira ci-après
un mode de réalisation préféré de la présente invention.
[0014] Le dispositif électronique portable, en l'occur-
rence la pièce d'horlogerie 2 représentée partiellement
à la figure 5, comprend une plaquette de circuit imprimé
4 formant un support principal pour le mouvement élec-
tronique 6 équipant la montre-bracelet 2. On notera de
suite que le mouvement électronique 6 forme un module
compact et unitaire pouvant être intégré dans divers dis-
positifs électroniques portables comprenant une anten-
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ne de communication susceptible d'émettre et/ou rece-
voir des signaux électromagnétiques. Le boîtier 8 est
fourni seulement à titre d'exemple. Cet exemple démon-
tre un des avantages de l'invention, à savoir qu'il est
sans autre possible d'agencer le mouvement électroni-
que 6 comprenant l'antenne de communication et son
circuit électronique dans un boîtier horloger présentant
une carrure-lunette formée d'une seule et même pièce
avec un design compact.
[0015] Le mouvement 6 comprend en outre une cel-
lule d'affichage LCD 10 comprenant deux substrats 12
et 14 et un film polariseur 16 définissant sa surface su-
périeure. La cellule 10 recouvre la majeure partie de la
plaquette PCB 4 et présente une relativement grande
surface d'affichage. En effet, comme cela ressort éga-
lement de la figure 5, les dimensions de la zone d'affi-
chage de la cellule 10 défini sensiblement par le film 16
sont d'un même ordre de grandeur que les dimensions
du boîtier 8 dans le plan défini par ce film 16.
[0016] Selon l'invention, une bobine d'antenne 20 est
agencée du côté de la surface supérieure 22 de la cel-
lule 10. Plus précisément, la bobine 20 est agencée sur
la cellule LCD 10 et recouvre la région périphérique du
film 16.
[0017] Selon l'invention un support 24 de relativement
petite dimension est agencé sous la bobine 20 en péri-
phérie de cette dernière. Le support 24 présente du côté
opposé à la bobine 20 deux plages de contacts électri-
ques 26 et 28. La bobine 20 est formée de plusieurs
spires (non représentés) et possède deux extrémités 30
et 31 respectivement soudées aux deux plages 26 et 28.
[0018] Deux organes 32 et 33 de connexion électri-
que à la plaquette 4 sont agencés sur le support 24 de
manière à être respectivement reliés électriquement
aux deux plages 26 et 28. Les deux organes 32 et 33
définissent deux fiches mâles. Selon une caractéristi-
que particulière de l'invention, les deux organes 32 et
33 présentent chacun une lame élastiquement déforma-
ble 34, 35 ayant une forme ellipsoïdale. Ces deux lames
s'élèvent du substrat 24 perpendiculairement à ce der-
nier. A la figure 1 est représenté le substrat 24 et les
deux lames 34 et 35 après assemblage du module re-
présenté à la figure 2 au module formé de la plaquette
4 et de la cellule 10. La figure 3 diffère de la figure 1
seulement par la représentation de la bobine 20 agen-
cée du côté de la surface supérieure de la cellule 10.
[0019] Les deux organes de connexion 32 et 33
s'étendent dans la région périphérique de la cellule d'af-
fichage 10, de manière perpendiculaire à la surface su-
périeure 22 de cette cellule. Les deux lames 34 et 35
formant les organes de connexion traversent deux trous
métallisés 40 et 41 prévus dans la plaquette 4. Ces trous
40 et 41 définissent deux fiches femelles. Les lames 34
et 35 exercent une pression radiale sur la surface laté-
rale des trous 40 et 41 de manière à assurer une bonne
connexion électrique entre la bobine d'antenne 20 et le
circuit électronique 44 de l'unité de communication
agencée dans le dispositif portable selon l'invention.

Cette unité 44 est reliée électriquement aux parois mé-
tallisées des trous 40 et 41 par deux pistes conductrices
46 et 47.
[0020] Selon la variante représentée à la figure 4, un
circuit électronique 50 distinct de l'unité électronique 44
est prévu pour commander l'affichage digital de la cel-
lule 10.
[0021] L'assemblage du mouvement électronique 6
est aisé. La plaquette 4 de circuit imprimé forme une
base sur laquelle est agencée la cellule 10. Cette der-
nière est reliée électriquement à la face inférieure de la
plaquette 4 par un connecteur souple. Le module repré-
senté à la figure 2, comprenant la bobine 20 et les deux
organes de connexion 32 et 33, est aisément assemblé
au mouvement 6. Il suffit de placer les lames 34 et 35
en face des trous 40 et 41 et d'exercer sur la bobine une
certaine pression à l'endroit du support 24. La con-
nexion électrique entre la bobine et la plaquette de cir-
cuit imprimé 4 s'effectue ainsi sans difficulté, selon le
principe d'une prise électrique, sans nécessiter de sou-
dure ou un autre moyen de connexion électrique ulté-
rieur. De plus, le module d'antenne de la figure 2 peut
être aisément démonté si nécessaire. L'antenne 20 si-
tuée dans la région supérieure de la pièce d'horlogerie,
c'est-à-dire du côté du verre recouvrant l'affichage digi-
tal, est donc connectée de manière rapide et efficace à
la plaquette 4 portant les circuits et unités électroniques
qui est agencée de l'autre côté de la cellule 10, c'est-à-
dire du côté du fond du boîtier 8.
[0022] Comme cela ressort de la figure 3, le mouve-
ment 6 équipé d'une bobine d'antenne et de son unité
électronique de communication forment un dispositif
compact avec une bobine agencée directement à la pé-
riphérie de la surface d'affichage de la cellule LCD.
[0023] Finalement, on mentionnera qu'il est possible
de prévoir une entretoise 52 à la périphérie de la cellule
10 entre la plaquette 4 et la bobine 20. Bien entendu,
cette entretoise présente les évidements nécessaires
pour le support 24 et les lames 34 et 35.

Revendications

1. Dispositif électronique portable (2), notamment piè-
ce d'horlogerie, comprenant un mouvement élec-
tronique (6) formé d'une plaquette de circuits impri-
més (4) reliant électriquement au moins un circuit
électronique (44, 50), une cellule d'affichage digital
(10) et une antenne de communication formée
d'une bobine (20) ayant au moins une spire, cette
bobine présentant deux extrémités (30, 31 ), carac-
térisé en ce que ladite cellule d'affichage s'étend
au-dessus de ladite plaquette et en ce que ladite
bobine est agencée du côté de la surface supérieu-
re (22) de cette cellule d'affichage, les deux extré-
mités de ladite bobine étant reliées électriquement
à ladite plaquette par l'intermédiaire de deux orga-
nes de connexion (32, 33) formant deux fiches mâ-
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les et de deux fiches femelles (40, 41) correspon-
dantes.

2. Dispositif électronique portable selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que les deux organes de
connexion électrique sont formés respectivement
par deux lames élastiquement déformables (34,
35).

3. Dispositif électronique selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que les deux lames ont chacune
une forme ellipsoïdale.

4. Dispositif électronique selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les deux
organes de connexion sont fixés sur un support (24)
présentant deux plages de contact électrique (26,
28) reliées respectivement à ces deux organes, les
deux extrémités de ladite bobine étant reliées élec-
triquement à ces deux plages, et en ce que lesdites
deux fiches femelles sont formées par deux trous
métallisés (40, 41) prévus dans ladite plaquette (4).

5. Dispositif électronique selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que ledit support est fixé rigide-
ment sous ladite bobine, les deux organes de con-
nexion s'étendant à la périphérie de ladite cellule
d'affichage (10) perpendiculairement à ladite surfa-
ce supérieure (22) de cette dernière.
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